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Compte rendu des CAPL N°2 du 13/07/2010

MOUVEMENT LOCAL CADRES B FILIERE FISCALE
Cette réunion s’est tenue sous la présidence de Monsieur Francis PAREJA.

En déclaration liminaire, FO DGFIP condamne la politique de suppressions d’emplois et la
réforme gouvernementale des retraites.  Au niveau local, FO DGFIp se bat pour préserver les
règles encadrant les mutations et dénonce un calendrier contraint.
FO DGFIP rappelle son opposition à la fiche 3 qui permet au directeur d’affecter un agent au
détriment de l’ancienneté. Nous sommes également opposé au principe du «surnombre » qui
consiste à affecter un agent titulaire sur un poste de non titulaire (par exemple pour compenser
les temps partiels et les détachements).
Ces agents sont affectés en tant que titulaire au niveau national et doivent être affectés
localement de la même façon. Ils ne sont ni ALD ( à la disposition du Directeur) ni EDRA (
Equipe de Renfort) et ne peuvent pas être traité comme tel.

En réponse, la réduction des délais serait due à l’affectation des nouveaux contrôleurs et au problème
CHORUS. Sur les mesures de simplification, Le président précise que cela doit être un souci
permanent de la Direction d’avoir des textes compréhensibles par tous pour mieux travailler (au-delà
des suppressions d’emplois)….

Le PV de la CAPL du 10/07/2009 est approuvé à l’unanimité.

Mouvement de régularisation sur les SIP et le PRS:

Vote sur le mouvement de régularisation SIP : FO DGFIP a voté contre, les autres syndicats se sont
abstenus.
Notre organisation condamnent les SIP, structures découlant  de la Fusion .

Vote sur le mouvement de régularisation du PRS : abstentions des OS

CHIFFRES ANNONCES PAR M. COLENT :

25 départs, 35 changements de structure.
Effectif théorique B du RHONE : 492 ; effectif réel : 485

Site de VILLEFRANCHE : 32 B pour un TSM de 33 site de TARARE : 11 B pour un TSM de 11 
site de GIVORS : 20 B pour un TSM de 21 site de LYON : 409 B pour un TSM de 411

102 fiches de vœux ont été réalisées. Il y a eu 2 affectations d’office et 6 agents n’ont pas obtenu
satisfaction.
Les affectations d’office concernent les agents qui ne sont pas en poste et qui n’ont pas assez élargi
leur fiche de vœux.



CHORUS :

L’affectation nationale s’est fait sur la Direction et non sur CHORUS puisque ce service n’existera
qu’au 1er janvier 2011. Les agents sont donc en surnombre jusque là.

En interne, M.H. BOVERYa animé des réunions fin juin 2010 avec la totalité des agents du
département dont l’affectation nationale le permettait.
Les collègues doivent être habilités en juillet. Les formations sont programmées en septembre
(métiers) et en décembre (outils).
Les emplois ne seront crées qu’au mouvement de novembre pour le mois de janvier 2011.
Il y a eu 5 demandes dans la filière fiscale. Les affectations concernent 3 agents qui exerçaient déjà la
mission, 3 agents arrivant avec l’affectation Direction, 1 agents exerçant en fiscalité professionnelle et
1 ALD .

SITUATIONS DES CDIF :

Les Centre des Impôts Fonciers : CDIF, ont été désorganisés à la suite de l’abandon du rapprochement
avec les CDI.
Un accueil commun au 2 CDIF a été mis en place, ce qui le rend plus performant. La gratuité de la
délivrance a supprimé la tenue d’une comptabilité et a entraîné une explosion des demandes qui ont dû
être réduites (notamment pour les professionnels de l’immobilier). Les DA numériques allègent les
charges de gestion (pas d’enregistrement manuel), se valident automatiquement et entraînent une
application sur le plan automatisée.
Tout cela justifie pour la Direction la diminution des affectations CDIF.

VOTE SUR LE MOUVEMENT :

FO DGFIP a voté contre ce mouvement, qui n’apporte pas satisfaction à l’ensemble des contrôleurs.

INFORMATIONS HORS CAPL

Nombre d’ALD : 21 dont 16 LYON,  1 TARARE, 1 GIVORS, 2 VILLEFRANCHE et 1 RHONE
Nombre d’EDRA : 16 dont 3 EDRA LYON

Le mouvement des affectations des ALD et des EDRA pérennisés sera connu très rapidement ( pour
les autres EDRA, autour du 20 août).

Les représentants FO DGFIP

GINESTE Michel SALHI Salima BEAUDOUX Alice

Rejoignez Force Ouvrière, en ADHERANT :
- pour agir dans l’indépendance
- pour obtenir rapidement des informations sûres et précises
- pour mener une action revendicative clairement définie, non démagogique, destinée à aboutir sans

casser l’outil de travail
- pour faire vivre la vraie solidarité aux Finances Publiques

BULLETIN D’ADHESION

NOM :……………………………………PRENOM :…………………………………………..….
GRADE :……………………………………………………………………………………….….….
AFFECTATION :…………………………………………………………………………………….
déclare vouloir adhérer à FO DG Fip

Fait à ……………………………le……………………………………………….


